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Toulon Habitat offre à LA BEAUCAIRE à l'occasion de ses 40 ans, la belle opération qu’elle 
mérite. 
 
La cité dite « LA BEAUCAIRE » que vous habitez, est un des groupes les plus importants que nous 
avons réalisé en plusieurs tranches, de 1969 à 1977, constitué de petits bâtiments R+4, dans un écrin 
de verdure, d’une superficie de 31 hectares, puis de 5 tours édifiées au centre du quartier de 1976 à 
1980. 
 
En 1985, programme de réhabilitation, petits bâtiments : 

- isolation + étanchéité des toitures terrasses 
- isolation des façades par l’extérieur 
- fermeture des balcons des séjours et cuisines avec menuiseries alu 

 
En 1992, programme de réhabilitation, tours : 

- ravalement des façades 
- fermeture des balcons des cuisines par menuiseries alu 
- remplacement des cabines des ascenseurs 
- embellissement des halls d’entrées d’immeubles 
- peinture des parties communes 

 
En 2002, notre organisme a bénéficié, dans le cadre d’un protocole d’aide aux organismes 
avec la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social, l’Etat, la Ville, le Conseil Général, de 
crédits pour réaliser un certain nombre de travaux uniquement dans les petits bâtiments. 
 
Au moment de lancer ces dits travaux, en 2006, à la demande de l’ANRU, la Ville de 
TOULON a  fait réaliser le diagnostic du quartier en vue de formuler des préconisations et 
des propositions pour rendre à nouveau attrayant le cœur du quartier et plus 
particulièrement les tours. 
 
Pour des raisons indépendantes de notre volonté, le financement PALULOS prévu dans 
l’ingénierie financière n’a pu être versé du fait de la création de l’ANRU ce qui a changé le 
mode de financement ainsi que le programme. 
 
A partir de ce constat il nous a fallu revoir entièrement le projet avec nos partenaires 
financeurs auquel est venu s’ajouter Toulon Provence Méditerranée et le Conseil Régional et 
négocier un avenant de continuité du plan avec la Caisse de Garantie du Logement Locatif 
Social. 
 
Néanmoins, nous nous sommes inspirés du diagnostic réalisé par Habitat & Société pour 
définir un projet de 28 100 000 € sur la totalité des logements. 
 
 

        DU PRESIDENT R.CAVANNA 
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Dans le cadre des dispositions du plan de relance pour l’économie 2009, nous avons envisagé 
de réaliser une première phase de travaux pour un montant de 5 509 000 € avec un ordre de 
service de démarrage en novembre 2009. 
 
C’est pour cette raison qu’il m’est apparu opportun d’ores et déjà de vous relater en quoi 
consistent les travaux de cette première phase. 
 
BATIMENTS R + 4 – 1 394 LOGEMENTS – ENTREES 1 A 77 
 
Sur l’ensemble des bâtiments : 
 

- Remplacement des portes de halls avec contrôle d’accès « vigik » 
o Option : remplacement des portes des locaux communs extérieurs, accès caves, 

locaux vélos 
- Réfection de l’électricité des parties communes : éclairage normal, éclairage de 

secours, interphonie. 
- Rénovation par recouvrement avec sols PVC des revêtements de sols des parties 

communes. 
o Option : recouvrement avec sols carrelés sur étages courants. 

- Ponçage et lustrage des sols carrelés des halls d’entrées et paliers rez-de-chaussée et 
sous-sols. 

 
Bâtiments équipés de ventilation mécanique contrôlée 
(Bâtiments 30 à 32 – 52 à 77) 
 

- Réfection de l’étanchéité et isolation des toitures-terrasses + étanchéité des porches 
d’entrées 

- Création d’un système de désenfumage des cages d’escaliers 
- Remplacement des installations V.M.C. en terrasse. 
- Rénovation du surpresseur du bâtiment 76 (alimentant les bâtiments 74 à 77) 

o Option : étanchéité des porches d’entrées des bâtiments fonctionnant en 
ventilation naturelle (entrées 1 à 29 et 33 à 51) 

TOURS 
 

- Mise en place de menuiseries extérieures double vitrage en PVC avec volets roulants 
aluminium dans les chambres et séjour. 

o Option : mise en place de menuiseries extérieures double vitrage en PVC sans 
volets roulants dans les cuisines. 

- Réfection des surpresseurs des tours 79 et 81. 
 

Pour répondre aux exigences calendaires fixées par les textes législatifs, il nous faut lancer un 
appel d’offres européen et désigner les entreprises le plus rapidement possible afin que l’ordre 
de service soit effectif en novembre 2009, l’exécution des travaux est prévue sur une durée de 
douze mois. 
 
Nous vous informons que cette consultation va prévoir une clause d’insertion sur laquelle les 
entreprises devront s’engager à recruter de la main d’œuvre locale.  
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Il est prévu d’engager, dès le début de l’année prochaine, les études techniques nécessaires à 
la poursuite de l’opération, pour un montant de 22 591 000 euros. 
 
Si le financement prévu initialement dans l’avenant avec la Caisse de Garantie du Logement 
Locatif Social est concrétisé comme nous l’espérons bien, les travaux pourront se poursuivre. 
 
Nous tenons également à vous informer que ces travaux ne feront pas l’objet d’une 
augmentation de loyer à leur achèvement et que TOULON HABITAT MEDITERRANEE y 
consacrera une part importante de fonds propres pour 9 200 000 euros. 
 
 
LES PETITS BATIMENTS  :  
 

- Mise à niveau des installations de ventilations dans les bâtiments n’ayant pas de 
ventilation mécanique contrôlée 

- Vérification et rénovation des gaines techniques 
- Amélioration de l’aspect des façades et des entrées d’immeubles 
- Rénovation des installations électriques 
- Peinture des parties communes 
- Remplacement des menuiseries extérieures des logements 

 
ET SUR LES TOURS : 
 
Les hypothèses de démolition ou d’écrêtage sont abandonnées au profit d’une réhabilitation 
avec remise en location des 80 logements vacants à partir du 12ème étage. La possibilité de 
création de logements complémentaires après partition peut-être envisagée. 
La tour 79 verrait son entrée réorientée vers l’espace public principal. 
 
Le programme de travaux comprend : 
 
��� �  Dans les parties communes : 

- Amélioration et sécurité des circulations communes (gaines, désenfumage, électricité, etc 
…), 

- Isolation par l’extérieur des façades et réparation indispensable des menuiseries 
aluminium des cuisines, 

- Transformation des halls d’entrées d’immeubles, 
- Mise à niveau des équipements techniques (ascenseurs, chauffage, etc…). 

 
��� �  Dans les logements occupés : 

- Rénovation des installations électriques, 
- Mise en place de paraboles collectives, 
- Mise à niveau des installations sanitaires, 
- Restructuration du béton des garde-corps des balcons et réparation indispensable des 

murs rideaux. 
 
��� �  Dans les logements vacants : 

- Complète remise en état des appartements y compris partition si nécessaire (au-dessus 
du 12ème étage) 
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ESPACES EXTERIEURS ET RESIDENTIALISATION  : 
 
La nécessité et la faisabilité d’un programme de résidentialisation sont variables selon les 
bâtiments. 
 

Les groupes de petits bâtiments, surtout ceux qui se situent en périphérie et qui bénéficient 
d’une qualité environnementale nécessiteront un complément d’aménagement. 
 

En revanche, les entrées des bâtiments au cœur du quartier, et plus particulièrement les tours, 
débouchent directement sur la voirie publique étriquée et très encombrée par le 
stationnement, aires de stockage des ordures ménagères, etc.. nécessiteront une intervention 
plus importante. Néanmoins, il sera difficile de réaliser des espaces privatifs eu égard aux 
espaces publics existants. 
 

Ont cependant été groupés sous la dénomination de « travaux de résidentialisation des tours » 
des opérations d’embellissement, de marquage et différenciation des entrées, au sol ou en 
façades, l’éclairage, etc.. visant à rendre l’espace plus agréable. 
 

En attendant la réunion que nous envisageons de réaliser à l’espace BEAUCAIRE dans le 
courant du mois d’octobre, le Directeur Général et ses services restent à votre disposition 
pour tout complément d’information que vous souhaiterez obtenir. 
 

 

 
 
 

Infos sur l'équipe des maîtres d'oeuvres 
 

TOUR 78 A 82 
 

Architecte mandataire :  BETEREM INGENIERIE 
Architectes :   René BOILLAT  
       Robert FOGLIA  
 S.C.P.A. HUBERT & ARNAL  
 

PETITS BATIMENT – R+4 & SOUS-SOL 
 

Architecte mandataire :  BA ARCHITECTURE 
Architecte :  ATELIER SANTELLI 
Bureau d'études :  S.A.BERIM 

 
Coordonnées utiles 

 

ADRESSE UP BEAUCAIRE Et vos gardiens  
TOUR 80 Tour 78 : �  06 88 96 05 89 
Av. Albert Camus Tour 79 : �  06 88 81 98 17  
83200  TOULON Tour 80 : �  06 84 67 11 68 
����  04 94 24 50 00 Tour 81 : �  06 88 81 02 51 
 Tour 82 : �  06 81 77 90 68 
TOULON HABITAT MEDITERRANEE  
Le Saint Matthieu – BP 1309  
Av. Franklin Roosevelt    
83076  TOULON     
�  04 94 03 85 00 Office Public de l'Habitat de Toulon  

       ASTREINTE : 06 74 51 85 80 


